
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE7277

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 7277

Texte de la question

M Michel Giraud expose a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole du
Gouvernement, que l'ordonnance no 82-290 du 30 mars 1982 dispose que le service d'une pension de vieillesse
est subordonne a la rupture definitive de tout lien professionnel avec l'employeur ou, pour les assures exercant
une activite non salariee, a la cessation definitive de cette activite. Ce texte a fait l'objet d'une circulaire du
ministere des affaires sociales du 4 juillet 1984 qui admet qu'un assure exercant simultanement des activites
salariees et non salariees soit autorise a cumuler une pension de salarie et le revenu de son activite non
salariee jusqu'a l'age auquel il est susceptible de faire liquider a taux plein les droits a pension de vieillesse
correspondant a cette derniere activite. Cette solution est egalement retenue dans une circulaire de la Caisse
nationale d'assurance vieillesse du 6 aout 1985. L'article 25 de la loi 87-39 du 27 janvier 1987 a donne force de
loi a ces dispositions en completant en ce sens l'article L 161-22 du code de la securite sociale. Ces dispositions
sont la source d'une injustice flagrante. En effet, les caisses de retraite ne creent aucune difficulte pour les
assures qui n'ont jamais cesse d'exercer deux activites et qui demandent la liquidation de leur pension de salarie
et continuent a exercer leur activite non salariee. Au contraire, pour l'assure qui a atteint l'age de soixante ans
en 1983, qui a cesse son activite salariee le 31 decembre 1982 sans demander la liquidation de sa pension, ce
qui n'etait pas possible a cette date, et a continue a exercer son activite non salariee, les caisses refusent de
liquider la pension de salarie sous pretexte qu'il n'avait pas une double activite l'annee precedant la date d'effet
de la pension. Compte tenu du retard apporte par le ministre des affaires sociales a la parution de la circulaire
du 4 juillet 1984, l'assure est victime de la carence du ministre des affaires sociales, l'ordonnance du 30 mars
1982 prennant effet le 1er avril tandis que la circulaire n'est parue que quinze mois plus tard. Il serait equitable
que, pour les assures ayant atteint l'age de soixante ans en 1983, il soit retenu leur position de double activite
en 1982, et que leur pension de vieillesse salariee leur soit versee des la date de leur demande officielle a la
CNAVTS Dans le cas particulier qui lui a ete signale, la demande a ete deposee le 31 decembre 1985, avant la
publication de la loi no 87-39 du 23 janvier 1987. Il lui demande en consequence s'il est possible de remedier a
la situation exposee.

Texte de la réponse

Reponse. - Les circulaires ministerielles des 4 juillet 1984 et 9 avril 1985 ont eu pour objet de preciser, a la
lumiere de l'experience, les modalites d'application des dispositions de l'ordonnance no 82-290 du 30 mars 1982
et de la loi no 83-430 du 31 mai 1983 qui ont limite, a compter du 1er avril 1983, le cumul entre l'exercice d'une
activite professionnelle et la perception d'une pension de retraite. Elles disposent, notamment, que dans le cas
ou l'assure exerce des activites non salariees relevant de regimes d'assurance vieillesse dans lesquels, compte
tenu de son age, il ne peut beneficier d'une pension au taux plein, ou sans coefficient d'abattement, il est
autorise a differer la cessation desdites activites jusqu'a l'age ou il sera susceptible de beneficier d'une telle
pension dans les regimes concernes. Ainsi que l'observe l'honorable parlementaire, cette disposition a ete
consacree par l'article 25 de la loi no 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre social (art L
161-22 du code de la securite sociale). Cette mesure derogatoire est explicitement subordonnee a la condition
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que l'assure exerce simultanement des activites salariees et non salariees, cette condition etant appreciee a la
date d'effet de sa pension. Or, tel n'est pas le cas dans la situation signalee par l'honorable parlementaire d'un
assure qui a cesse son activite salariee le 31 decembre 1982, mais poursuivi son activite non salariee, et
demande sa pension de retraite du regime general le 31 decembre 1985.
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